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PRÉAMBULE 
Les OAP thématiques s’appliquent de manière générique à l’ensemble du territoire.  

Sur les secteurs concernés par des OAP sectorielles, les orientations des OAP thématiques s’appliquent en complément des orientations de l’OAP sectorielle 

concernée (ces dernières étant prioritaires). 
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OAP « HABITAT » 
L’OAP thématique « habitat » vise à définir des orientations en faveur de 

projets résidentiels de qualité. Ces orientations portent à la fois sur les 

formes & dimensions du parcellaires, sur le maillage des continuités & la 

gestion des accès, et sur l’aménagement qualitatif du cadre de vie. 

 

Les orientations reposent sur trois principes : 

 

• ANTICIPER le futur, même s’il paraît lointain  

 

• OPTIMISER le foncier, en intégrant les enjeux d’intimité 

 

• INSERER les projets dans leur environnement  

 

 

 

 

Ces principes s’appliquent à trois configurations de projets :  

• Opération d’ensemble : opération portant sur la totalité d’un 
secteur, afin d’en garantir la cohérence globale. 

• Recomposition parcellaire :  opération visant soit une division 
parcellaire (afin de permettre l’implantation de nouvelles 
constructions sur une partie du terrain), soit un regroupement 
parcellaire (lorsque plusieurs propriétaires s’accordent pour 
engager une opération globale sur leur foncier). Une opération 
peut relever conjointement de ces deux modes de recomposition 
(par exemple si plusieurs propriétaires choisissent de regrouper 
une partie de leurs arrières de jardin pour recomposer une ou 
plusieurs parcelles à bâtir). 

• Confortation d’un existant : par réhabilitation d’un bâtiment 
existant, création d’une extension (latérale ou en surélévation), 
création d’une annexe, etc. 
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1. FORMES & DIMENSIONS DU PARCELLAIRE 

De manière générale 

• Autant que possible, rechercher un découpage des 
parcelles en « lanières » qui augmentera l’espace de 
« jardin utile », facilitera la gestion des intimités, 
limitera les besoins en linéaire de voirie et réseaux, et 
favorisera éventuellement une optimisation ultérieure 
du foncier (cf. illustrations ci-contre). 

En recomposition parcellaire 

• Viser une taille de parcelle maximum pour les nouvelles 
constructions, en division parcellaire : 

­ De l’ordre de 400 m² pour les principaux pôles 
du territoire (Locminé, Saint-Jean-Brévelay, 
bourg de Plumelec, Evellys-Naizin) ; 

­ De l’ordre de 500 m² pour les communes 
associées au pôle de Locminé (Plumelin, 
Moréac, Bignan, Moustoir-Ac) ; 

­ De l’ordre de 600 m² pour les autres secteurs du 
territoire. 

Illustration : impact de la forme du parcellaire et de l’implantation des 
constructions sur la taille du « jardin utile », pour une même surface de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration : impact de la forme du parcellaire sur le linéaire de voirie et réseaux 
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Parcelle en lanière (12x33) 

Maison implantée à 2 m de la 
voie et en limite séparative 

Parcelle carrée (20x20) 

Maison implantée à 5 m 
de la voie et à 4,5 m des 

limites séparatives 

Parcelle rectangle (15x26,5) 

Maison implantée à 5 m de la 
voie et en limite séparative 

Données d’entrée :  

terrain de 400 m², construction 
de 90 m² d’emprise au sol, 
2 places de stationnement 

V
O

IE
 P

U
B

LI
Q

U
E 

4 parcelles carrées desservies de 
part et d’autre de la voie 

6 parcelles en lanières desservies, pour une même 
longueur de voie et une même taille de terrain 
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2. MAILLAGE DES CONTINUITES & GESTION DES ACCES 

De manière générale 

• Travailler un maillage des nouvelles voies ouvertes à la circulation : 

­ Dans une logique interne au secteur de projet ; 

­ En cohérence avec le réseau viaire existant (ou futur) aux 
abords du secteur de projet. 

• Anticiper les possibilités d’établir de nouvelles continuités dans le 
temps, par le positionnement d’attente de voirie (à destination 
d’une circulation motorisées et/ou des modes actifs). 

• Eviter les voies en impasse. 

• Limiter le gabarit des voies nouvelles et travailler sur les usages 
(notamment en lien avec leur vocation d’« axe de centralité » ou 
d’« axe de quartier », cf. OAP thématique « Mobilités »). A titre 
indicatif : 

­ Voie structurante : maximum 5.50 m de largeur de 
chaussée en cas de double sens, maximum 3 m en cas de 
sens unique ; 

­ Voie secondaire : maximum 4.50 m de largeur de chaussée 
en cas de double sens, maximum 2.50 m en cas de sens 
unique ; 

­ Voie partagée : absence de trottoirs, marquage au sol pour 
identifier l’espace à destination des modes actifs (piétons, 
vélos…). Marquage par une signalétique horizontale, par 
des revêtements différenciés, par des pavés distinguant les 
espaces non circulables par les automobiles… ; 

­ Venelle : de l’ordre de 2 à 3 m (liaison intra-quartier ou 
inter-quartier). Possibilité d’élargissement par un espace 
public végétalisé (idéalement avec un accompagnement 
arboré et/ou arbustif). 

En opération d’ensemble 

• Organiser le réseau viaire par une hiérarchisation des voies, afin de 
faciliter les flux et de rendre lisible l’espace public. Favoriser une 
ou deux voies structurantes à l’échelle d’une opération 
d’ensemble, sur laquelle viennent se greffer les autres voies (s’il en 
existe). 

• Positionner les accès des nouvelles parcelles à bâtir sur les voies 
internes à l’opération (sauf exception liée à la configuration des 
lieux). 

• Rechercher une logique « traversante » pour les opérations, a 
minima pour les modes actifs (piétons, vélos…), afin de relier les 
quartiers entre eux. 

En recomposition parcellaire 

• En cas de division « en drapeau », limiter la multiplication d’accès 
en recherchant une mutualisation de l’accès à l’espace public, 
d’autant plus en cas d’opération impliquant la création de plus de 
1 logement. Cette approche permet à la fois de réduire les enjeux 
de sécurité et de limiter l’emprise foncière perdue en cas de 
création de plusieurs accès dissociés. 

 

 

 

 

 

Illustration : exemple de 
division non souhaitable. Pour 
la parcelle divisée figurant en 
bleu, près de la moitié du 
foncier ne sert qu’à l’accès ; 
pour la parcelle divisée 
figurant en rouge, 20%. 
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3. AMENAGEMENT QUALITATIF DU CADRE DE VIE 

De manière générale 

• Chercher à préserver le végétal existant (haies, arbres et arbustes) 
et à l’inscrire dans la conception d’ensemble : 

­ Dans le secteur de projet ; 

­ Sur les franges, en transition avec d’autres espaces bâtis 
ou un espace public (rue, parc…), comme en transition 
avec les espaces agricoles ou naturels. 

• Prendre en compte les ombres portées, que ce soit vis-à-vis des 
constructions et jardins existants aux abords immédiats d’un 
secteur de projet, ou pour les nouveaux projets. 

• Intégrer les éléments patrimoniaux présents sur le secteur de 
projet : 

­ Tenir compte du bâti existant, notamment lorsqu’il s’agit 
d’un bâti patrimonial ; 

­ Chercher à valoriser le petit patrimoine à travers 
l’aménagement global et les choix d’implantation des 
constructions : préservation et mise en valeur des 
éléments de patrimoine. 

• S’appuyer sur les composantes paysagères et patrimoniales du 
secteur de projet et de ses abords : 

­ Valoriser les cônes de vues vers un paysage remarquable 
ou un élément marqueur du paysage depuis le secteur de 
projet (clocher, bâtiment patrimonial proche…) ; 

 

 

 

­ Tenir compte de la topographie et de la silhouette urbaine 
(notamment en cas de projet en extension de l’enveloppe 
urbaine). 

• S’appuyer sur les composantes urbaines du secteur de projet et de 
ses abords :  

­ Réflexion des choix de volumétries des futures 
constructions (typologies, implantations, hauteurs…) au 
regard de la structure urbaine contiguë au secteur de 
projet (par exemple, s’aligner sur le recul sur rue de 
l’existant quand on implante une construction en premier 
rideau : marquer l’alignement soit par la partie principale 
du bâti, soit par une accroche d’une partie du bâti, soit par 
un élément de type garage ou carport, soit par le biais 
d’une clôture de dimensions et d’aspect en harmonie / 
cohérence visuelle avec l’existant). 

­ Orientation des nouveaux faîtages en tenant compte de 
l’environnement bâti existant à proximité, sans porter 
atteinte à son homogénéité. 

­ L’intégration de ces éléments dans la réflexion ne signifie 
pas un prolongement des modes d’implantation existants 
mais une approche en termes de « couture urbaine », 
signifiant que la transition doit être soignée. 

 

 

 

 

 

 

 
Tissu pavillonnaire existant : 

maisons individuelles 

(R + combles non habitables) 

Transition 1 : maisons individuelles, maisons 

individuelles groupées (R + combles non 

habitables à R + combles habitables) 

Transition 2 : maisons individuelles groupées, 

logements intermédiaires, logements collectifs 

(R + combles habitables à R+1 + combles habitables) 

Tissu ancien existant 

(R+1 + combles 

habitables) 

Illustration : principe 
d’épannelage 
respectant le tissu 
urbain existant – vue 
en coupe. 
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• Travailler l’implantation des constructions et installations sur 
l’unité foncière : 

­ Eviter d’enclaver une partie de l’unité foncière ou une 
unité foncière voisine par l’implantation des 
constructions ; 

­ Eviter l’implantation de la construction principale au milieu 
de la parcelle (qui limite la taille du jardin « utile » et la 
capacité à générer des espaces d’intimité pour les 
nouvelles constructions comme pour les constructions 
existantes sur les parcelles voisines), viser une implantation 
sur un côté ou un angle de la parcelle ; 

­ Rapprocher au maximum les annexes et installations 
connexes à l’habitation (piscine, abri de jardin, garage / 
carport…) ; 

­ Privilégier l’implantation du bâti en mitoyenneté : profiter 
de l’inertie thermique des bâtiments voisins, augmenter la 
surface de « jardin utile », contribuer à la structuration de 
l’espace public, permettre une division parcellaire 
ultérieure de manière plus aisée… 

• Être attentif à la génération d’espaces d’intimité, y compris dans 
un tissu urbain dense, que ce soit vis-à-vis des constructions déjà 
existantes ou vis-à-vis de futures constructions  

­ Jouer sur le décalage des façades les unes par rapport aux 
autres, sur les arrières ou les côtés des constructions ; 

­ Implanter les constructions en « L » les unes par rapport 
aux autres ; 

­ Ne pas hésiter à rapprocher deux constructions, 
éventuellement en les accolant. 

En cas de confortation d’un existant 

• Dans le cas d’une extension de construction, celle-ci doit s’ajouter 
à la construction d’origine sans la dénaturer et doit la compléter et 
la moderniser sans la dévaloriser. A ce titre, le volume résultant 
doit être en harmonie avec le paysage de la rue. 
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OAP « BIODECHETS » 

1. PROPOS INTRODUCTIFS 

La stratégie de gestion et valorisation des déchets de Centre Morbihan 

Communauté, via la Redevance Incitative (RI) et le Plan Local de Prévention 

des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), vise à réduire les déchets 

générés sur le territoire, et à améliorer leur revalorisation. La réduction des 

ordures ménagères est aidée par la pratique du compostage, permettant 

la valorisation sur place des déchets organiques. Ces biodéchets 

alimentaires représentent environ 30% du poids des ordures ménagères 

des ménages. 

Le tri à la source des biodéchets est par ailleurs obligatoire depuis le 

1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi 

antigaspillage de 2020. 

 

2. SOLUTIONS DE TRI DES BIODECHETS 

Centre Morbihan Communauté a établi l’attribution des solutions en 

fonction du type d’habitat : 

• Habitat individuel (avec espace extérieur individuel) : Composteur 
individuel 

• Habitat collectif et habitat avec espace extérieur insuffisant au 
compostage individuel : Pavillon de compostage partagé 

Chaque foyer peut récupérer gratuitement un bioseau de transport des 

déchets alimentaires auprès de Centre Morbihan Communauté. 

 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES 

SITES DE COMPOSTAGE 

1. Compostage individuel 

Chaque habitant disposant d’un jardin individuel peut récupérer 

gratuitement, à l’issue d’une formation au compostage, un composteur 

individuel à installer en autonomie, sur une surface enherbée/terreuse 

plane, d’environ 2m². 

2. Compostage partagé   

En cas d’absence de jardin individuel (ou de taille très insuffisante, ie 

seulement quelques m²), Centre Morbihan Communauté peut fournir, sur 

demande et si les conditions adéquates sont remplies, les bacs nécessaires 

au compostage et la signalétique associée.  

Un site de compostage partagé se compose à minima de 3 bacs, de 600 L 

ou 800 L chacun pour traiter les biodéchets jusqu’à environ 20 logements. 
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La mise en place nécessite une surface plane, enherbée ou terreuse, de 10 

à 15m² minimum, si possible à mi-ombre. Le site peut être protégé par une 

haie ou bardage en bois, mais un espace suffisant doit être laissé autour 

des bacs pour permettre les manipulations. Il doit être près d’un accès 

véhicule pour faciliter l’apport en matière sèche et l’entretien, et être 

aménagé avec un cheminement « pieds secs » pour les utilisateurs. Voir 

schéma ci-dessous. 

Le compost produit doit pouvoir être utilisé à proximité immédiate, dans 

l’entretien des espaces verts collectifs et/ou pour les jardinières des 

habitants. 

Le service Prévention et gestion des déchets est à disposition du 

demandeur, avant dépôt de l’autorisation d’urbanisme, pour échanger 

autour de la solution technique et l’emplacement les plus appropriés, et 

pour l’installation effective.  

Lors de l’installation, des référents de site sont formés et les utilisateurs 

reçoivent les informations pour la bonne gestion du site et un bioseau pour 

apporter leurs biodéchets. Le syndic de copropriété a un rôle d’information 

sur le compostage partagé, et doit inscrire le tri des biodéchets à l’ordre du 

jour des réunions syndicales. 

 

Schéma d’agencement d’un pavillon de compostage partagé 

 

Exemple du pavillon de compostage partagé de Naizin 
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OAP « CONTINUITES ECOLOGIQUES » 
L’OAP thématique « Continuités écologiques » a pour fonction de poser des recommandations visant le renforcement et la restauration des continuités 

écologiques et des réservoirs de biodiversité. 

Le volet « trame verte » et le volet « trame bleue » sont portés par le règlement (graphique et écrit) et ses dispositions prescriptives. 

Le volet « trame verte » est complété par les éléments intégrés dans la présente OAP thématique, au titre du bocage. 

Le volet « trame noire » fait l’objet de la seconde partie de la présente OAP thématique. 

 

1. TRAME VERTE / BOCAGE 

1. Préambule 

Les objectifs sont les suivants : 

• Freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels, qui 
sont de plus en plus réduits et morcelés par l’urbanisation, les 
infrastructures et les activités humaines ; 

• Eviter l’isolement des milieux naturels et maintenir la possibilité de 
connexions entre eux. 

Le volet « trame verte » permet d’atteindre des objectifs écologiques 

(connexions entre les milieux, préservation des espèces remarquables et 

de la biodiversité ordinaire) et des objectifs sociaux et économiques 

(maintien des services rendus par la biodiversité, mise en valeur paysagère 

et culturelle des espaces qui la composent, par les interventions humaines 

qu’elle implique sur le territoire). 

Toute construction ou aménagement qui porterait atteinte à des éléments 

de la trame verte ou au paysage doit faire l’objet d’une attention 

particulière pour limiter les impacts sur la fonctionnalité écologique du 

territoire et pour préserver le paysage. 

2. Pourquoi inventorier le bocage ? 

Les objectifs sont les suivants : 

• Mieux connaitre le maillage bocager sur les 12 communes de 
l’intercommunalité ; 

• Suivre son évolution : en permettant à la collectivité d’avoir un 
droit de regard sur les projets de suppression et assurer un 
maintien de la densité par des refus d’arasements ou des 
compensations adaptées. 
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• Permettre une équité de traitement entre propriétaires 
particuliers, agriculteurs, collectivités ou autre personne morale. 

Le bocage présente différents rôles : 

• Rôle hydraulique : le bocage permet de préserver la qualité de 
l’eau des rivières. En ralentissant et allongeant le chemin de l’eau, 
les éléments bocagers permettent de stocker et filtrer les éléments 
présents dans les eaux de ruissellement. Véritable barrière à 
l’érosion, les haies et talus permettent d’épurer les sols des 
éléments polluants. 

 
Rôle hydraulique des haies et talus (Source : Caubel, Pointereau et al., 2000) 

 

• Rôle agronomique : le bocage permet de stopper les écoulements 
de terre permettant ainsi le maintien de la couche superficielle la 
plus fertile des sols dans les parcelles agricoles. Il diminue 
également le pouvoir érosif de l’eau qui dégrade les sols 
(dégradation des semis, creusement de sillons).  

• Rôle brise-vent : le bocage maintient une protection au vent pour 
les cultures et les troupeaux. Il limite l’assèchement des sols en 
créant des conditions microclimatiques favorables au rendement 

et à la production agricoles. Enfin, il permet de créer des zones 
d’ombre favorables aux animaux.  

• Rôle paysager : le bocage est un élément structurant des paysages. 
En créant une barrière visuelle il permet une intégration des 
habitations et une limitation des nuisances entre les usages.  

• Rôle pour la biodiversité : le bocage est un abri pour la 
biodiversité. Des éléments boisés connectés permettent de créer 
des habitats et des lieux de reproduction à la faune locale.  

• Rôle économique : le bocage fourni du bois d’œuvre, bûche ou du 
bois énergie intéressant pour les filières bois locales.  

 
Synthèse des fonctionnalités de la haie (source : Label haie, fédération départementale des chasseurs 
des Côtes d’Armor). 

 



  13 

 PLUi Centre Morbihan Communauté - OAP thématiques - Dossier d’Approbation - Novembre 2025               

Les haies, alignements d’arbres inventoriés dans l’inventaire 

comprennent : 

• Des continuités végétales bordant des parcelles agricoles ou 
urbaines créant ou non des connexions entre ces éléments et/ou 
les éléments boisés du paysage.  

• Sont exclus de l’inventaire : 

­ Les haies définies comme horticoles, alignements d’arbres 
visibles par photo-interprétation ; 

­ Les arbres isolés qui font l’objet d’une gestion différente 
d’un linéaire. 

3. Modalités de gestion du bocage 

Déroulement d’une déclaration préalable 

La suppression d’une composante végétale protégée doit être un acte 

exceptionnel. Il devra donc être justifié clairement dans la déclaration 

préalable. 

Les principes de la plantation 

En cas de plantation compensatoire ou non sur les communes de 

l’intercommunalité, ces principes doivent être encouragés car ils 

permettent la bonne reprise ainsi que la pérennité de la haie dans le temps 

tout en préservant ses fonctionnalités dans le paysage : 

• Période de plantation : Les replantations devront être effectuées 
dans la saison durant laquelle a été déposée la déclaration 
préalable ou a minima dans l’année qui suit. Elles devront être 
effectuées durant la phase de repos végétatif en hiver. 

• Localisation de la plantation : En cas de compensation, le meilleur 
emplacement écologique devra être recherché pour au moins 

compenser la perte de la fonctionnalité de la haie arasée. Les 
replantations devront être effectuées dans l’idéal sur la même 
unité foncière ou, en cas d’impossibilité, à l’échelle de 
l’exploitation agricole. 

• Méthode de plantation : une connexion avec de nouveaux 
linéaires ou avec des réservoirs de biodiversité (bosquets, 
boisements, zones humides…) sera recherchée. La formation de 
plusieurs strates sera à privilégier ou à moduler en fonction des 
effets recherchés. 

 

 

Exemples de schémas de plantation (source : Blavet terres & eaux) 

 

Blavet terres & eaux et le Syndicat mixte du grand bassin de l’Oust 

accompagnent les agriculteurs à la plantation sur le territoire 

intercommunal, ils pourront être un appui pour les plantations 

compensatoires ou tout projet de nouvelle plantation sur le territoire.  

Le suivi et le remplacement des sujets dont la reprise ne sera pas suffisante 

dans les premières années suivant la plantation permettront également de 

satisfaire à l’objectif de pérennité de la haie.  

Les essences plantées : Des haies diversifiées et composées d’essences 

bocagères présentes sur le territoire ou sur le parcellaire de l’exploitation 

seront à privilégier pour favoriser la biodiversité. Les haies les plus 

anciennes sur le territoire sont pour la plupart composées de Chênes 

pédonculés, de Noisetiers, de Châtaigniers, de Sureaux, de Houx. 
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La biodiversité de la haie (source : Ekolien) 

 

Gestion du linéaire existant : Pour préserver les linéaires bocagers et 
maintenir la fonctionnalité de celui-ci, une gestion adaptée de l’arbre devra 
être apportée et prendra en compte : 

• La structure de la haie à entretenir : strates arbustives, en cépée et 
strates arborescentes (haut-jets) ; 

• Le souhait d’avenir pour le linéaire : recépage de sujets pour 
obtenir des cépées, balivage pour sélectionner les arbres d’avenir 
etc. ; 

• La période d’entretien : en évitant les périodes sensibles pour la 
faune (mars à juillet) ; 

• Le matériel utilisé : entretien mécanique raisonné et en évitant 
l’entretien chimique. 

 

 

 
Guide de préconisations de gestion durable des haies (source : AFAC-Agroforesterie)  
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Plaquette sur l’entretien des haies bocagères (source : Blavet terres & eaux)   
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Les travaux aux abords des haies  

Lors de travaux de grande envergure, comme l’installation de la fibre ou la 

création de constructions, peuvent engendrer des dégâts sur les arbres ou 

nécessiter une taille des arbres de manière à faciliter ces travaux.  

Une taille douce se limitant au strict entretien nécessaire sera à privilégier 

lors des grands travaux de voirie nécessitant la taille des arbres. Une 

vigilance devra être apportée durant des travaux pour s’assurer que ceux-

ci soient le moins impactant pour les arbres assurant ainsi leur survie : 

passage d’engins lourds le plus éloigné possible des racines, élagage 

préalable au passage des engins respectueux du développement des arbres 

(préservation des 2/3 de la masse du houppier).  

Les abattages seront à limiter au maximum et ne seront envisagés que si 

aucune autre piste n’est envisageable, le but étant de conserver la densité 

bocagère actuelle du territoire. 

 

  



  17 

 PLUi Centre Morbihan Communauté - OAP thématiques - Dossier d’Approbation - Novembre 2025               

 
Préconisation de taille pour le passage de la fibre (source : Megalis Bretagne)  

 

Cas particulier des travaux sylvicoles en zones humides 

Les zones humides sont des éléments essentiels du paysage. Elles 

permettent un maintien de la biodiversité, l’épuration des eaux de 

lessivage, une expansion des crues permettant de limiter les inondations 

en aval, la restitution de l’eau dans les cours d’eau en période estivale, etc..  

Ainsi, lors des travaux d’élagage ou d’entretien ayant lieux à proximité ou 

sur une zone humide, des préconisations supplémentaires devront être 

recherchés pour qu’aucune séquelle ne leur soit imputée à savoir : 

• Travaux d’exploitation à réaliser en période estivale ; 

• L’intervenant prend les dispositions nécessaires pour respecter 
l’état et la qualité des cours d’eau, zones humides et habitats 
associés ; 

• Interdiction de traverser et de circuler dans les cours d’eau en 
dehors des équipements ou dispositifs appropriés ; 

• Utiliser des matériels adaptés pour limiter l’impact sur les sols 
(pneus basse pression, tracks à tuiles larges), réduction de la charge 
des engins, ou encore mise en place d’une couche de rémanents  

• Prévenir les risques de pollution : l’intervenant doit mettre en 
œuvre des solutions pour stopper ou empêcher les déversements 
dans le milieu naturel de substances polluantes (ex : cas de rupture 
de flexible, …) ; 

• Utiliser des biolubrifiants ; 

• L’abandon des rémanents dans le lit du cours d’eau et des fossés 
est interdit.  

Les valorisations possibles 

• La ressources bois-énergie : le territoire présente un potentiel en 
termes de ressource bois-énergie, une filière locale Argoat Bois 
Energie étant déjà existante : Il s’agira donc ici d’accompagner des 
projets d’installation de chaufferies dans une logique de circuit-
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court via la filière en place et générant ainsi un débouché 
intéressant pour les agriculteurs.  

• Le bois paillage : transformé en copeaux, le bois issu des tailles des 
arbres du bocage fournit un excellent paillage pour des nouvelles 
plantations bocagères ou les plantations des espaces vertes et 
jardins. Disposé sur une épaisseur suffisante, il permettra de 
maintenir l’humidité, permettra des échanges air-sol intéressants 
pour le maintien de la fertilité du sol et fournira de la matière 
organique permettant un bon développement des plants. 

• Le bois bûche : les arbres du bocage peuvent aussi fournir une 
source de bois bûche assurant ainsi un chauffage économique des 
maisons. 

• Le bois d’œuvre : le bois issu du bocage peut permettre de réaliser 
du bois d’œuvre si les arbres ont été entretenu pour cette 
production. Il pourra ainsi être utile pour la charpente, la 
menuiserie ou la réalisation de mobiliers urbains. 

• Le paillage litière : la coupe du bois de bocage en copeaux est 
intéressante à utiliser en litière animale. Ce matériau est adapté 
aux zones de repos et de déplacement des animaux seul ou 
mélangé à la paille. Elle fournit ainsi une bonne valorisation au sein 
même de l’exploitation agricole. 

  
Synthèse des valorisations possibles du bois bocage (source : Fédération Coat Nerzh Breizh) 
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2. TRAME NOIRE 

1. Propos introductif 

Afin de définir la Trame noire, l’Office Français de la Biodiversité expose les 

éléments suivants : « La lumière générée par les systèmes d’éclairage 

pendant la nuit a de graves conséquences pour la biodiversité. Par exemple, 

les oiseaux et les insectes nocturnes se repèrent et s’orientent en fonction 

des étoiles ou de la lune. Ils sont attirés par ces sources lumineuses 

artificielles et perdent leurs repères. Au contraire, d’autres espèces comme 

les chauves-souris fuient la lumière, et ces installations constituent pour 

elles des barrières quasiment infranchissables qui fragmentent leur habitat. 

La présence de lumière artificielle perturbe également le cycle de vie des 

êtres vivants et a notamment un effet sur la saisonnalité des végétaux. 

Pour lutter contre ces effets, la démarche de Trame noire a été mise en 

place avec pour objectif de préserver ou recréer un réseau écologique 

propice à la vie nocturne. Elle vient compléter la Trame verte et bleue qui 

a été envisagée essentiellement du point de vue des espèces diurnes. » 

Deux axes d’intervention majeurs peuvent être retenus : « la conservation 

et la protection des corridors et noyaux écologiques nocturnes, et […] les 

mesures de gestion de l’éclairage artificiel. » (CEREMA, Trame noire en 

Hauts-de-France. Mission d’assistance de la DREAL et du ministère de la 

transition écologique et solidaire en 2019. Rapport d’étude, p.42). 

2. Conservation et protection des corridors et 

noyaux écologiques nocturnes 

La prise en compte de la trame noire est effectuée par : 

• La protection des principaux noyaux écologiques (Landes de 
Lanvaux, principaux boisements) : sachant que ceux-ci ne sont 
globalement pas soumis à une pollution lumineuse particulière, la 
très forte limitation des possibilités de construire vient garantir 
leur maintien en l’état du point de vue de la trame noire ; 

• L’encadrement strict des possibilités de construire en campagne, 
zone au sein de laquelle la pollution lumineuse est 
particulièrement faible ; 

• La préservation des corridors écologiques constitués d’une part 
par le réseau hydrographique, d’autre part par le maillage 
bocager : 

­ En campagne, l’inconstructibilité des abords du réseau 
hydrographique permet de maintenir ces corridors 
fonctionnels, que ce soit pour le déplacement d’espèces 
nocturnes ou en tant que zones de chasse ; 

­ La protection du maillage bocager par le règlement (cf. 
règlement écrit et zonage) participe pleinement à la 
préservation des corridors de la trame noire, le bocage 
constituant un support essentiel pour le déplacement des 
espèces nocturnes en tant que point de repère. 
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3. Gestion de l’éclairage artificiel 

Dans le cadre de projets d’aménagement publics ou privés, on portera une 

attention particulière au niveau des solutions d’éclairage envisagées, 

notamment afin de mettre en œuvre des dispositifs et dispositions 

réduisant l’impact de la pollution lumineuse :  

• Limitation des dispositifs d’éclairage, en visant à ne pas multiplier 
les points lumineux ; 

• Orientation de l’éclairage évitant d’éclairer vers le ciel 
(ULR* = 0%) ; 

• Choix du dispositif d’éclairage en termes d’intensité lumineuse et 
de spectre (notamment éviter la lumière bleue) ; 

• Choix dans la gestion quotidienne de l’éclairage : durée et/ou 
horaires d’éclairage. 

* Upward Light Ratio : proportion du flux lumineux dirigée vers le haut. Un ULR de 0% indique 
une absence d’éclairage au-delà du niveau horizontal du luminaire, et donc orienté 
uniquement vers le bas. 

 

 
Source de l’illustration : Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic, Canada 

 

 

 

4. Prise en compte spécifique des chiroptères 

concernant les zones de repos 

Les éléments qui suivent présentent quelques éléments visant à prendre 

en compte les zones de repos des chiroptères, notamment dans le cadre 

de réhabilitation de bâtiments. 

Ils correspondent à une plaquette réalisée à cet effet par le Groupe 

Chiroptères Pays de la Loire. 
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OAP « ENERGIES RENOUVELABLES » 

1. PROPOS INTRODUCTIF 

Sur le plan des énergies renouvelables, le territoire entend mettre en avant 

des orientations suivantes pour les quatre filières suivantes : 

• La méthanisation 

• L’éolien 

• Le solaire 

• La ressource bois-énergie 

De manière générale, leur développement doit tenir compte d’un 

ensemble de paramètres, que ce soit en termes de géographie du 

territoire, de lien avec les activités existantes (agriculture…), de 

préservation de l’outil agricole (foncier et sites agricoles), de prise en 

compte des paysages, d’acceptabilité sociale, etc. 

 

2. METHANISATION 

1. Approche générale 

La méthanisation constitue un axe pertinent de valorisation des résidus 

issus de l’agriculture locale. 

Les zones d’implantation potentielles de nouvelles unités de méthanisation 

sont dépendantes de la disponibilité des résidus de l’agriculture, voire de 

l’industrie agro-alimentaire, et déterminées par la règlementation : 

• Les projets de méthanisation portés par la profession agricole 
seront conçus dans le prolongement d’exploitation(s) agricole(s) 
avec la valorisation d’au minimum 50% de sous-produits agricoles 
en masse de matière brute (fumiers, lisiers, couverts végétaux, …). 
Tout projet devra être porté par un agriculteur ou une structure 
détenue majoritairement par des exploitants agricoles. Ces projets 
sont envisageables en zone agricole ou en zone d’activités 
économiques. 

• Les autres types de projets doivent trouver place dans les secteurs 
à vocation économique ou d’équipements. 

Les nouveaux projets d’implantation doivent justifier des principes 

suivants : 

• Les modalités d’insertion paysagère des installations : intégration 
de la dimension paysagère dans le choix de l’implantation et dans 
les volumétries des constructions et installations à implanter, 
traitement particulier de l’apparence des installations et 
infrastructures, traitement paysager des lisières (appui sur le 
végétal existant, utilisation de la topographie…) ; 

• La facilitation de l’acceptabilité du projet : démarches de 
concertation en amont, incidences du plan de circulation, 
précisions sur la maîtrise des risques de pollution et des nuisances 
dont les risques sur l’eau. 
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2. Configuration spécifique en zones agricoles 

et naturelles 

L’implantation d’unités de méthanisation s’inscrira dans une gestion 

économe du foncier, notamment concernant les accès. 

 

3. EOLIEN 

1. Approche générale 

L’impact patrimonial et paysager est un point central à considérer pour 

permettre le développement de l’éolien terrestre. L’insertion des 

éoliennes dans les paysages nécessite une approche globale prenant en 

compte les particularités et les reliefs alentours. L’intégration paysagère 

sera en général plus réussie si le paysage reste lisible après implantation 

d’un parc éolien. Le respect des lignes de fuites, la création de perspectives, 

la cohérence et l’uniformité du parc sont autant de moyens permettant 

d’assurer une insertion satisfaisante dans l’environnement. 

En raison des enjeux et des impacts potentiels associés à l’exploitation des 

éoliennes, l’implantation de tout parc est soumise à un examen approfondi 

de l’intégration des éoliennes dans leur environnement et de la bonne prise 

en compte des enjeux associés à leur exploitation, et fait notamment 

l’objet d’une étude d’impact.  

Les dispositions ci-après visent à souligner les enjeux génériques à prendre 

en compte au démarrage de la réflexion sur les impacts paysagers d’un 

projet de parc éolien : 

1. Démarche de concertation continue avec les acteurs 
locaux, notamment pour poser les enjeux paysagers au stade de 
l’état initial de l’environnement ; 

2. Justification multicritère du choix du site ; 

3. Justification des modalités d’insertion paysagère du projet. 

 

Les justifications et modalités d’insertion paysagères d’un projet de parc 

éolien à l’échelle du grand paysage doivent notamment mettre l’accent 

sur : 

• L’étude et la vérification des scénarii d’implantation à toutes les 
échelles (territoriale, entité paysagère, locale et piétonne) ; 

• L’adaptation du projet en fonction des éléments paysagers : 
utilisation de la végétation présente, gestion des nuisances 
(sonores notamment), protection des vallées ; 

• La prise en compte des co-visibilités : prise en compte des lignes 
du relief, préservation des cônes de vue des routes principales, 
adaptation des distances entre les éoliennes et l’habitat. 

 

Par ailleurs, l’impact d’un projet de parc éolien devra également être 

évalué au regard des enjeux écologiques, notamment l’avifaune et les 

chiroptères. 

2. Configuration spécifique en zones agricoles 

et naturelles 

L’implantation d’éoliennes s’inscrira dans une gestion économe du foncier, 

notamment concernant les accès. 

Les projets de petit éolien portés par la profession agricole seront 

nécessairement implantés sur les sites bâtis des exploitations. 
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4. SOLAIRE 

1. Approche générale 

L’impact paysager est un point central à considérer pour permettre le 

développement de parcs solaires / photovoltaïques. L’insertion de ces 

parcs dans les paysages nécessite une approche globale prenant en 

compte les particularités et les reliefs alentours. L’intégration paysagère 

sera en général plus réussie si le paysage reste lisible après implantation 

d’un projet. 

Les dispositions ci-après visent à souligner les enjeux génériques à prendre 

en compte au démarrage de la réflexion sur les impacts paysagers d’un 

projet de parc photovoltaïque : 

1. Démarche de concertation continue avec les acteurs 
locaux, notamment pour poser les enjeux paysagers au stade de 
l’état initial de l’environnement ; 

2. Justification multicritère du choix du site ; 

3. Justification des modalités d’insertion paysagère du projet. 

 

Les justifications et modalités d’insertion paysagères d’un projet de parc 

éolien à l’échelle du grand paysage doivent notamment mettre l’accent 

sur : 

• L’étude et la vérification des scénarii d’implantation à toutes les 
échelles (territoriale, entité paysagère, locale et piétonne) ; 

• L’adaptation du projet en fonction des éléments paysagers : 
utilisation de la végétation présente, utilisation du relief ; 

• La prise en compte des co-visibilités : prise en compte des lignes 
du relief, préservation des cônes de vue des routes principales. 

2. Configuration spécifique en zones d’activités 

économiques 

Les installations au sol dans les zones d’activités économiques sont 

interdites. Cette interdiction concerne également les trackers solaires. 

Les installations sur les bâtiments d’activités ou sur les espaces de 

stationnement des entreprises sont à favoriser. 

En cas de construction de bâtiment économique support de 

photovoltaïque, la volumétrie fonctionnelle pour l’activité doit être 

justifiée. 

En cas de bâtiment économique de dimension inférieure aux seuils 

d’obligation de pose de panneaux photovoltaïques, on envisagera autant 

que possible la pose de panneaux photovoltaïques, ou a minima la 

réalisation d’une structure porteuse pouvant accueillir à terme des 

panneaux photovoltaïques. 

3. Configuration spécifique en zones agricoles 

et naturelles 

Les installations au sol au sein de l’espace rural sont interdites, sauf 

exception : 

• S’il s’agit d’une installation ou construction agrivoltaïque, et 
selon la législation en vigueur ; 

• Sous réserve de compatibilité avec l’activité agricole, s’il s’agit 
d’une installation sur des terres incultes (R111-56 du Code de 
l’Urbanisme) ou non exploitées (R111-57 du Code de 
l’Urbanisme) identifiées au document-cadre prévu par la loi du 10 
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mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables. 

En cas de construction de bâtiment agricole support de photovoltaïque, 

la nécessité et la volumétrie fonctionnelle pour l’exploitation agricole 

doivent être justifiées. 

 

5. LA RESSOURCE BOIS-ENERGIE 

Le territoire p résente un potentiel important au titre de la ressource 

« bois-énergie » avec plus de 7000 hectares de boisements, tandis que le 

maillage bocager représente environ 1900 hectares. 

Deux orientations sont à privilégier concernant la valorisation de la 

ressource « bois-énergie » : 

• La gestion du bocage dans le temps (entretien, replantation) ; 

• L’accompagnement de projets d’installation de chaufferies sur le 
territoire, dans une logique de circuit-court et de développement 
de nouveaux débouchés pour les exploitants. 
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OAP « MOBILITES » 

1. PROPOS INTRODUCTIF 

Cette OAP mobilité vise à prendre en compte les impacts des choix 

d’aménagement pour atteindre l’objectif 20 du SRADDET qui s’attache au 

développement des mobilités au regard des enjeux climatiques et de la 

qualité de l’air. L’engagement dans la « transition Facteur 4 » pour la 

Bretagne vise à développer une stratégie de la mobilité bas carbone (c’est-

à-dire diminuer de moitié les émissions de GES dues aux mobilités dès 2030 

à l’échelle régionale). 

 

Les projets d’urbanisme et d’aménagement devront être compatibles avec 

les orientations énoncées ici, en tenant compte des enjeux de l’opération 

selon sa taille et sa localisation. Pour approfondir le projet 

d’aménagement, le territoire entend mettre en avant, sur le plan des 

mobilités, des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

favorables aux trois formes suivantes : 

• La hiérarchisation de la voirie 

• Les modes doux 

• Les transports collectifs 

 

 

 

2. L’ADAPTATION DU RESEAU VIAIRE AUX 

MOBILITES ACTUELLES ET FUTURES 

1. Les répercussions du renforcement du 

maillage routier d’intérêt régional 

La maîtrise du trafic routier implique de garantir l’accessibilité du territoire 

depuis les grands itinéraires de circulation (RN24 Rennes – Lorient, et 

RD767 Vannes – Pontivy – Saint-Brieuc) et de manière cohérente avec le 

réseau fin de routes du territoire.  

Au regard du rôle productif du territoire, en tant que base arrière rétro-

littorale, les flux logistiques routiers (poids lourds, engins agricoles) 

demandent à être considérés dans chaque projet d’aménagement. 

Par ailleurs, la disposition II-5 du SRADDET précise les itinéraires routiers 

d’intérêt régional, parmi lesquels y figurent la desserte du centre de la 

Bretagne dépourvu de réseau ferroviaire. Avec la RN24, l’axe routier de la 

RD767 répond à cette disposition, il constitue un itinéraire d’intérêt 

régional qui relie deux pôles d’attractivité majeurs que sont Saint-Brieuc 

(agglomération centrale du Nord Bretagne) et Vannes (pôle urbain au cœur 

des dynamiques du sud de la région). Dès lors, les aménagements liés à cet 

axe routier RD767 doivent relever de l’enveloppe foncière régionale. 
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2. La définition des gabarits de voirie en 

fonction des projets d’aménagement 

La hiérarchisation du réseau de voirie a pour objet principal de préciser les 

usages préférentiels de chaque voie afin d’assurer la mise en cohérence de 

la forme des axes de circulation en fonction de la quantité et de la nature 

des flux au sein de tout projet d’aménagement. 

Cette orientation propose différentes catégories de voies, définies 

indépendamment de leur mode de gestion, pour inciter à un usage modéré 

de la voiture individuelle et améliorer le niveau de desserte pour des 

mobilités décarbonées.  

• Axe d’accès du territoire : ces axes de grands transits (RN24 et 
RD767) permettent la connexion aux flux régionaux, avec un enjeu 
de renforcer les points d’échanges multimodaux aux échangeurs et 
carrefours de ces axes ; 

• Axe intercommunal : ces connexions entre les communes et avec 
les pôles des territoires voisins permettent la circulation des flux 
routiers dont les poids lourds, avec une attention spécifique à la 
sécurisation des modes actifs (voie dédiée, itinéraire alternatif…) ; 

• Axe de desserte rurale : ces itinéraires permettent les 
déplacements dans les bassins de vie, avec une attention à la 
circulation des engins agricoles en secteur non urbanisé et avec un 
aménagement de qualité des itinéraires d’intérêt (touristique, 
patrimonial…) adaptés aux modes doux (vélo, marche, cheval…) ; 

• Axe de centralité : ces voies permettent les connexions de 
proximité dans les centralités avec une mixité des flux de 
circulation dans une logique d’espace de rencontre et une 
attention aux secteurs de stationnement (voiture, logistique du 
dernier kilomètre…) ; 

• Axe de quartier : ces voies permettent la desserte fine des 
différents quartiers d’un secteur urbanisé, avec une armature 
structurante qui doit être guidée par les mobilités douces. 

Des dispostions spécifiques aux « axes de centralité » et « axes de 

quartier » figurent dans l’OAP thématique « Habitat », lorsqu’il s’agit 

de voies nouvelles : travailler un maillage des nouvelles voies 

ouvertes à la circulation, anticiper les possibilités d’établir de 

nouvelles continuités dans le temps, éviter les voies en impasse, 

limiter le gabarit des voies nouvelles et travailler sur les usages. 

3. L’organisation des secteurs de voirie 

partagée dans les centralités 

Il est demandé aux documents d’urbanisme (SCoT, PLUi) dans la règle IV-2 

du SRADDET que l’intégration des mobilités aux projets d’aménagement 

soit définie dans les orientations au travers de voies réservées aux modes 

doux (partagées ou exclusives), pour qu’elles deviennent l’armature 

structurante des opérations d’aménagement. 

Il est recommandé pour tout projet d’urbanisation et de renouvellement 

urbain d’intégrer ce principe en se référant à la hiérarchisation de la voirie, 

afin d’y réduire la vitesse et de faciliter l’usage des modes actifs. Pour cela, 

les logiques de circulation et de cheminement impliquent : 

• La sécurisation des axes au sein des espaces urbanisés et des 
nouvelles zones d’activités au profit des piétons et vélos, et 
notamment sur les parcours reliant les secteurs d’habitat aux 
équipements éducatifs, de santé, culturels, sportifs… 

• La priorité à l’accessibilité des piétons à tout bâtiment recevant 
du public en respectant l’aménagement de trottoirs adaptés et 
connectés aux liaisons douces et espaces de stationnement ; 
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• L’identification des centralités par des marquages ajustés et des 
aménagements adaptés pour signaler les principes de la voirie 
partagée, avec dans le cas de largeur de voirie insuffisante la 
recherche de solutions (par exemple en sens unique). 

4. La gestion des espaces de stationnement 

L’organisation des espaces de stationnement dans les opérations 

d’aménagement doit répondre à un traitement qualitatif (paysager, 

patrimonial, environnemental, énergétique…) et à un positionnement 

approprié (distances à parcourir, dessertes multimodales associées…). 

Le mode de gestion des véhicules stationnés répond aux usages du secteur, 

avec : 

•  Une rotation des véhicules à encourager dans les centralités 
(limiter les voitures ventouses par des stationnements minutes ou 
zones bleues…) ; 

• Des solutions qui incitent à la pratique de la marche et du vélo 
(solutions d’accroche des vélos sécurisées, limiter le 
stationnement longitudinal des deux côtés de la voie pour 
sécuriser un axe dédié aux modes doux…) ; 

• Des espaces réservés aux livraisons (accompagnés d’une 
réglementation…) ; 

• Des points de recharge pour l’électromobilité ; 

• Le traitement de surface des espaces de stationnement qui 
permet la perméabilité des eaux de ruissellement ; 

• La mise en place sur les espaces de stationnement de grande taille 
d’installations de production d’énergie photovoltaïque ; 

• La mutabilité des espaces de stationnement au sein des 
centralités pour d’autres usages (marché forain, évènement 
culturel ou sportif…). 

 

Pour le covoiturage, la règle IV-3 du SRADDET demande aux documents 

d’urbanisme et de planification (SCoT, PLUi) de cibler les aires de 

stationnement sur l’ensemble du territoire, en interconnexion avec les 

cheminements doux et les transports collectifs. L’objectif est de conforter 

les mobilités alternatives à la voiture solo (taux d’occupation des véhicules 

à atteindre de 1,5 personne par véhicule à l’horizon 2040 en Bretagne).  

Le territoire compte 5 aires de covoiturage à proximité de la RN24 et la 

RD767 (Locminé, Plumelin, Moustoir-Ac, Saint-Allouestre) ainsi qu’à 

Plumelec. L’objectif est de renforcer l’offre de services associée à ces aires 

et aux nouvelles aires aménagées, pour plus d’intermodalité par le 

concours de cheminements sécurisés pour les modes doux, de 

correspondances aux transports collectifs avec la proximité d’arrêt de bus…  

Pour l’habitat, on privilégiera des solutions favorisant une utilisation 

conforme des offres de stationnement destinées aux habitants et à leurs 

visiteurs et limitant les risques de report du stationnement résidentiel sur 

le domaine public. On veillera également à favoriser le développement de 

l’autopartage par la mise à disposition d’espaces de stationnement 

fonctionnels pour les véhicules partagés. 

Pour le stationnement des actifs sur les lieux de travail, on privilégiera le 

recours aux modes actifs, aux transports en commun et au covoiturage. On 

veillera également à limiter les risques de report du stationnement 

pendulaire sur le domaine public. Dans les zones d’activités, les espaces de 

stationnement seront si possible mutualisés entre entreprises. 

Les projets d’aménagement prévoiront les espaces nécessaires aux 

livraisons dans le cas de projet. Ceux-ci seront aménagés en principe en 

dehors du domaine public, en veillant à assurer des conditions de sécurité 

optimales et des nuisances minimales. Plusieurs aires de covoiturage sont 
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prévues sur des espaces publics. Un emplacement est réservé pour un pôle 

multimodal (aire de covoiturage et arrêt de bus) sur Evellys (à Moustoir-

Remungol). Sur Moustoir-Ac, une demande a été exprimée pour élargir 

l’aire existante. D’autres sites potentiels sont identifiés répondant à des 

besoins repérés : à Bignan (Kerjulien- Bel air), à Moréac (Kérabuse, Porh 

Legal), Plumelin (Keranna Sud), à Plumelin (Le grand Goller), etc. 

 

3. LE DEVELOPPEMENT DES MODES DOUX 

Le schéma directeur cyclable du territoire constitue le référentiel dans le 

déploiement des liaisons douces. Ce réseau se composerait par un accès en 

étoile autour de Locminé qui s’étend à l’est en passant vers Bignan et qui 

rejoint Saint-Jean-Brévelay et Plumelec, des liaisons dans la connexion des 

pôles générateurs de mobilité et un réseau d’intérêt communal ou 

touristique.  

Extrait Schéma directeur cyclable 

1. La sécurisation des principaux itinéraires 

routiers 

Le principe de la continuité des itinéraires modes doux est un enjeu majeur 

pour le développement de leur pratique. Le développement de ces 

itinéraires pour des usages du quotidien implique d’évaluer la cohabitation 

avec les autres usagers de la route. Plus le trafic des véhicules à moteur 

est dense et leur vitesse importante, plus il faut séparer autant que 

possible les aménagements cyclables de la voie. 

La sécurisation des axes au sein des zones urbanisées doit s’effectuer au 

profit des piétons et vélos, notamment sur les parcours reliant vers les 

centralités, les parcs d’activités, les commerces, les équipements éducatifs, 

de santé, culturels et sportifs… Les itinéraires touristiques et de loisirs, en 

particulier en zone rurale, sont également à sécuriser. 

Le département du Morbihan est en cours de réalisation de son schéma 

directeur cyclable. Quatre itinéraires ont été identifiés avec de nouvelles 

liaisons envisagées (Moréac-Locminé,  Locminé-Bardeff, Locminé - le bourg 

de Plumelin, Bignan-Locminé). 

2. La consolidation du réseau cyclable au sein 

des bassins de proximité 

L’objectif 17.2 du SRADDET vise à une augmentation de la part des modes 

actifs, avec le rappel de l’article L.228-3 du Code de l’Environnement sur 

l’obligation pour les gestionnaires de voirie d’évaluer le besoin d’un 

aménagement ou d’un itinéraire cyclable à chaque intervention sur le 

réseau viaire. L’indicateur du linéaire de modes doux créé constitue un 

repère de déploiement du projet d’aménagement. 
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Au regard de l’armature territoriale, les liaisons en modes doux entre les 

communes proches sont développées à partir du principe : « le plus court 

itinéraire est le mieux ». Les axes de liaisons douces sont mis en place par 

des liaisons les plus directes, sans trop d’intersections et de 

franchissements de grands axes de circulation. D’autres paramètres dans 

la définition de ces itinéraires cyclables sont pris en compte (niveau de 

cohabitation avec les poids lourds, exposition au vent, dénivelé…). 

Le schéma directeur cyclable du territoire constitue le référentiel dans le 

déploiement des liaisons douces. 

3. Les continuités douces adossées aux 

centralités 

L’organisation de la trame urbaine est régie par sa structure viaire. Au 

regard de sa structuration depuis sa centralité historique vers les différents 

stades de développement urbain, la perspective d’une enveloppe urbaine 

maîtrisée par le document d’urbanisme amène à consolider une armature 

à destination des modes doux. 

C’est dans cette logique que les communes visent à poursuivre 

l’organisation de leur armature urbaine au profit de l’évolution des 

mobilités, par l’inclusion des modes doux, selon les principes de : 

• Réorganiser le plan mobilité du centre-ville et centre-bourg afin 
d'apaiser la circulation ; 

• Tendre vers un meilleur partage de la voie en cœur de ville, où 
piétons et cycles deviennent plus prioritaires ; 

• Mieux valoriser les liaisons douces existantes et réfléchir à 
prolonger le réseau doux ; 

• Poursuivre la sécurisation des liaisons douces et l'enrichissement 
du réseau doux. 

 

4. L’ORGANISATION D’OFFRES DE 

TRANSPORTS COLLECTIFS 

1. Le déploiement des logiques de 

multimodalité 

Le développement des transports collectifs implique de mobiliser et 

fédérer les opérateurs et les autorités organisatrices de transport pour 

consolider un système global et cohérent. Le projet d’aménagement 

concourt également à la multimodalité par l’aménagement d’interfaces 

pour organiser les changements de modes de transport (par exemple, 

implantation de parkings vélo sécurisés à proximité des arrêts de bus, des 

aires de covoiturage, de point sécurisé d’auto-stop...). 

Les objectifs 17.3 et 17.4 du SRADDET encouragent à la mise en place 

d’expérimentation, d’innovation technique, digitale ou 

organisationnelle, où les services numériques prennent toute leur place 

pour la mise en relation des usagers. La disposition II-2 du SRADDET 

précise ces objectifs pour favoriser la cohérence des services de transport 

et de mobilité entre collectivités par la coordination des offres de 

transports (horaires, tarifs, circuits). 

Le plan de mobilité simplifié du territoire explore ces possibilités pour 

permettre l’articulation entre l’offre de transport collectif régulier du 

réseau BreizhGo avec les développements de liaisons internes au 
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périmètre intercommunal, du transport à la demande, de navettes 

d’entreprises, du transport solidaire, des aires de covoiturage… 

2. La proximité avec les points d’arrêts de 

transports collectifs 

L’objectif 15 du SRADDET répond au défi de « faire vivre une Bretagne des 

proximités » par le concours d’une meilleure intégration de la mobilité dans 

les projets d’aménagements. Pour cela, il convient de réduire les effets de 

zonage et de sectorisation des fonctions (commerce, habitat, services, 

emplois…) et de développer la mixité de ces fonctions. 

Les opérations d’aménagement doivent évaluer leur distance avec les 

centralités et les points d’arrêt de transports collectifs. Les itinéraires sont 

à adapter au profit d’une connexion sécurisée en modes doux. 

3. Des formes urbaines limitant les 

déplacements 

Le développement de formes urbaines plus compactes et denses est 

également un facteur réduisant les déplacements quotidiens, limitant 

l’usage de la voiture et incitant les déplacements doux. Réduire 

l’étalement urbain et travailler sur les centralités favorisent également 

l’organisation de la desserte par les transports publics et permet une bonne 

accessibilité aux commerces et services. 
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OAP « CONDITIONS D’AMENAGEMENT DES MARGES DE RECUL 

POUR LES SECTEURS A VOCATION ECONOMIQUE, LE LONG DE LA 

RN24 » 

1. PROPOS INTRODUCTIF 

Cette OAP vise à préciser les modalités d’aménagement des abords de la 
RN24, lorsque des zones à vocation économique les bordent. 
 

L’objectif est triple, dans la mesure où il s’agit tout à la fois : 

• D’optimiser le foncier (par réduction des marges de recul) ; 

• De définir les conditions de cette optimisation au plan de la 
sécurité, des risques, des paysages, de l’architecture et de 
l’urbanisme ; 

• D’harmoniser les marges de recul et les conditions 
d’aménagement des marges de recul à l’échelle de toutes les 
zones concernées, en vue de générer des paysages cohérent dans 
l’interface entre la RN24 et les zones à vocation économique sur le 
territoire intercommunal. 

 

Les secteurs à vocation économique concernés correspondent à des Zones 
d’Activités structurantes (dite « d’intérêt SCOT ») bordant la RN24, et très 
ponctuellement à une ZIGEC (extrémité nord de Bronut, à Moréac) ou un 
secteur à vocation touristique (extrémité nord de Kingoland, à Plumelin). 

 

2. LA REDUCTION DES MARGES DE RECUL 

& LES CONDITIONS D’AMENAGEMENT 

Le principe général retenu est de réduire les marges de recul des principaux 
secteurs à vocation économique le long de la RN24. Alors que ce recul est 
de 100 m par rapport à l’axe de la RN24 (cf. article L111-6 du Code de 
l’Urbanisme), une réduction de ces marges est envisageable en application 
de l’article L111-8 du Code de l’Urbanisme : 

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant 
lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles 
prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles 
avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 
paysages. » 

Les dispositions qui suivent ont pour objectif d’exposer les mesures de 
prises en compte « des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages » 
permettant de réduire la marge de recul à 35 m par rapport à l’axe de la 
RN24 sur l’ensemble des secteurs concernés. 
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1. Mobilités 

Réseau viaire principal 

La desserte des secteurs à vocation économique concernés sera assurée 
par un réseau viaire interne au périmètre. 
 

Sécurité 

Le long de la RN24, aucune nouvelle voie de desserte ne pourra être créée 
entre la RN24 et les secteurs à vocation économique concernés. 

Les accès des parcelles privatives se feront sur les réseaux viaires internes 
au secteurs concernés : aucune création d’accès ne sera autorisée entre la 
RN24 et les parcelles privatives. 
 

Nuisances 

Dans la mesure où les secteurs concernés correspondent à des zones à 
vocation économique, les enjeux relatifs aux nuisances sonores sont 
particulièrement restreints. 

2. Constructions, installations, aménagements 

et occupation des sols par rapport à la RN24 

Dans la marge de recul de 35 mètres par rapport à l’axe de la RN24, les 
constructions font l’objet des dispositions spécifiques pour garantir la 
qualité architecturale, de l’urbanisme et des paysages. Au-delà de cette 
marge de recul, les dispositions du règlement écrit s’appliquent 
(notamment en termes d’implantation et de hauteur des constructions). 
 

Constructions, installations, espaces de stationnement 

La marge de recul de 35 m par rapport à l’axe de la RN24 constitue une 
zone « non aedificandi » au sens strict : 

• La marge de recul de 35 m par rapport à l’axe de la RN24 
présentera une occupation des sols végétale et perméable. 

• Toute construction est interdite dans la marge de recul de 35 m 
par rapport à l’axe de la RN24. Il en va de même pour toute 
installation. 

• Tout stationnement temporaire ou permanent est interdit dans 
la marge de recul de 35 m par rapport à l’axe de la RN24, quel que 
soit le type de stationnement (pour les salariés, les véhicules 
d’entreprises, l’exposition, l’entreposage…). 

• Tout stockage temporaire ou permanent est interdit dans la 
marge de recul de 35 m par rapport à l’axe de la RN24. 

 

Volet paysager - Frange végétale le long de la RN24 

Une frange végétale sera mise en place le long de la RN24. Elle se fera : 

• Soit sous forme d’un alignement d’arbres de haut jet. 

Dans ce cas, il est recommandé de viser au moins un arbre tous 
les 25 m. Une formation arbustive pourra accompagner cet 
alignement d’arbres (sur tout ou partie du linéaire). 

• Soit sous forme de haie composée de plusieurs strates (arbustive 
/ arborescente). 

Cette frange végétale se déploiera sur la profondeur de 35 m par rapport 
à l’axe de la RN24, sur le foncier non concerné par cette voie (que ce 
foncier soit public ou privé). 
 

Volet paysager - Clôtures le long de la RN24 

En complément de la frange végétale, il sera possible de réaliser une 
clôture dans le respect des dispositions du règlement écrit. Dans ce cas, 
une clôture de teinte sombre est recommandée. 
 

Volet architectural 

Dans la marge de recul de 35 à 100 m de l’axe de la RN24, les constructions 
devront présenter une architecture contemporaine de qualité. La 
volumétrie sera simple et inscrite dans des formes géométriques 
aisément identifiables. 


